
En quoi votre participation à l ’Université a-t-elle modifié vos savoirs théoriques et règlementaires ? 

 

Venant de l’État, j’ai beaucoup 
appris sur mes collègues de la 

territoriale 

J’ai augmenté 
mon savoir 
théorique 

(sociocratie, etc.) 

J’ai compris comment aborder la résistance au changement dans mes équipes 

J’ai appris de nouvelles méthodes d’animation proposées 

par un super facilitateur (défi n° 3) et le règlement du zéro pesticides 

Définition calée de 
l ’ innovation  

(dont dans les collectivités)  

Pareil
  

Idem 

Même ! 

Ces temps 

donnent toute 

la plaCe  

à des 

teChniques 

d’animation J’ai appris la 
méthode du  

co-développement 

Nouveaux outils, 

nouveaux acteurs, 

nouvelles méthodes 

Conscientisation  
de nos savoirs 

Enrichissement 

J’ai découvert les notions  

de thérapie sociale 

J’ai découvert la sociocratie 
«innovation », « thérapie sociale », 

« prototypage »… 

= un nouveau vocabulaire 

Avons découvert le lien 

innovation / santé mentale 

Oui, sur la méthodologie,  

sur l’approche des projets 

Sociocratie ! 

On n’est pas ici sur les 
savoirs théoriques et 
réglementaires, par 

contre acquisition de 
savoirs méthodo 

(animation en mode 
participatif) 

Oui, par le prototypage et 
non sur d’autres choses 

En rien x2 

P
A
S 

Le Air BnB ne fait 
pas partie des 

possibles 
logements dans  
ma collectivité 

Compléter et 
enrichir nos savoirs 

théoriques 

Cette participation 

nous a permis  

de compléter nos 

savoirs théoriques 

  

S’appuyer sur des 
références 
culturelles 
(peinture, 

littérature, BD…) 
pour aider  

à comprendre les 
problématiques 


